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1. CONSEIL COMMUNAL – ELECTION COMPLEMENTAIRE : 
 ANNULATION DE L'ASSEMBLEE ELECTORALE 
 
 
 
L'assemblée électorale a été convoquée par : 
 
- avis dans la Feuille officielle du Canton de Fribourg n° 28 du 15 juillet 
- affichage au pilier public du 8 juillet 2005 
- avis tous ménages distribué le18 juillet 2005 
 
en vue d'une élection complémentaire suite à la démission de M. Daniel Schüler pour 
des raisons professionnelles, avec effet au 31 juillet 2005. 
 
 
 
Une liste conforme aux dispositions légales a été déposée dans le délai imparti : 
 
 �  Liste 1 FLÜKIGER Ernst, ingénieur électricien HES 
 
 
 
L'article 97, al. 1 de la loi sur l'exercice des droits politiques (LEDP) du 6 avril 2001 
stipule que "lors d'une élection complémentaire, si le nombre de personnes candidates 
de toutes les listes déposées est égal ou inférieur à celui des sièges à pourvoir, les 
personnes candidates sont proclamées élues, sans scrutin". 
 
 
 
Aussi, le Conseil communal de Farvagny proclame l'élection tacite de M. Ernst 
Flükiger  au conseil communal. 
 
 
 
Ce dernier a accepté son élection et sera assermenté prochainement par M. le Préfet 
Nicolas Deiss. 
 
 
 
Ainsi, les élections prévues au premier  tour  de scrutin du 25 septembre 2005 et au 
second tour  de scrutin du 16 octobre 2005, sont par  conséquent annulées. 
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2. MODIFICATION DU PLAN D'AMENAGEMENT LOCAL 
 
 
 
La révision générale du plan d'aménagement local (PAL) de la commune de Farvagny 
a été approuvée sous conditions par la Direction de l'aménagement, de l'environnement 
et des constructions (DAEC) le 16 janvier 2002. 
 
Pour en particulier répondre à ces conditions, une adaptation du PAL est mise à 
l'enquête publique dès le 26 août 2005. 
 
Simultanément, un certain nombre de modifications supplémentaires ont été intégrées 
dans ce dossier. 
 
 
Situation Ensemble de la commune (les quatre villages sont touchés). 
 
Publication Feuille officielle n° 34 du 26 août 2005 
 Affichage au pilier public le 29 août 2005 
 
Durée de l'enquête 30 jours 
 
Dossier  d'enquête Rapport explicatif 
 Plan d'affectation des zones (état avant modifications, 
 modifications, nouvel état) 
 Règlement communal d'urbanisme (RCU) – nouvel état 
 Aperçu de l'état de l'équipement 
 Plan des données de base 
 
Consultation Le dossier d'enquête est déposé au secrétariat communal et à la 

Préfecture où ils peuvent être consultés pendant le délai 
d'enquête. 

 Durant ce délai, tout intéressé peut faire opposition par envoi 
d'un mémoire motivé au secrétariat communal ou à la Préfecture. 

 
Séances Deux séances particulières de consultation sont prévues à 

l'administration communale : 

 ����  vendredi 9 septembre 2005, de 14 h.00 à 16 h.00 
  (présents : urbaniste et représentant du Conseil communal) 

 ����  samedi 17 septembre 2005, de 10 h.00 à 11 h.30 
  (présents : représentants du Conseil communal) 
 
Remarques Seules les modifications par rapport au PAL de 2002 peuvent 

faire l'objet d'oppositions. 
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3. CORPS DES SAPEURS-POMPIERS – MATINEE DE 
 DEMONSTRATION ET DE RECRUTEMENT 
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